
 
      
 

 
 

 
 

Application Pour Lettre de Créance 
 

Vous devez joindre à votre formulaire de demande : 

• Une photographie récente de vous-même de type passeport « tête-épaules » 

• Un témoignage tapé à la machine d’une ou deux pages sur votre expérience de conversion et sur votre appel au ministère et son  
concept 

• Des frais de demande de 100 $. 
 
 
 
 

Partie 1 :  Renseignements personnels                                                    
 
 

Prénom : 

Second prénom : 

Nom :      

Sexe : 

Lieu de naissance : 

Date de naissance :  

Langue préférée :            

Courriel : 

Votre Site Web : 

 

Addresse : 

Ville : 

Province : 

Code postal : 

Pays :   

Téléphone résidence : 

Téléphone mobile :   

Téléphone au bureau : 

Comment préférez-vous communiquer ?     Par courriel       Par la poste 
 
Quand êtes-vous né(e) de nouveau ? 
        
Quand avez-vous ete baptise dans l'eau ? 

 

Partie 2 :  Statut marital 
 
 

Célibataire            Marié            Veuf(ve)           Divorcé            Remarié 

Si divorcé, combien de fois ?                  Veuillez indiquer la date et la raison pour chaque divorce sur une feuille séparée 

Si remarié, indiquez la date :                   Expliquez les circonstances sur une feuille séparé 

Prénom de l’époux(se) :               

 

 

 

 

J M A 

                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M F 

                         

                         

                         

     

                         

J M A 

D M Y  

Quand avez-vous recu le bapteme du Saint-Esprit ? 
 

Si votre époux(se) est né(e) 
de nouveau, à quelle date ? 
 Nom de famille de l’époux(se) : 
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Date de naissance de l'époux(se) :                Anniversaire de mariage : 

Etes vous et votre epoux(se) en unite concernant votre ministere ?      Oui               Non 

 

 
Noms et âges des enfants de moins de 18 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie 3 :  Éducation 
 

 
Diplôme d'études secondaires :             Oui             Non             
 
Diplôme d'études postsecondaires :     Oui             Non             
 
 
 
 
 
 
 
 

Partie 4 :  Lettres de créance 
 

 
Je fais une demande pour ce ministère :   Ouvrier chrétien                   Licencié                   Ordonné 
 
 

 
Quels sont vos antécédents confessionnels ? 
 

 

Avez-vous deja ete licencie ?      Oui             Non               

 

 

Avez-vous deja ete ordonne ?       Oui         Non     

Quand ? Quand ? 

 
Par qui ? Par qui ? 

 

 

Les lettres de creances ci-dessus sont-elles a jour ?       Oui              Non               

Commentaires :  
 

 

Partie 5 :  Église fréquentée 

 
GCMF croit que tous les membres doivent faire partie d’une église local.

Quel est le nom de votre église?       

Adresse de l'église :           

Ville :                                        Province :                                 Code Postale :         Fax       Email  

Téléphone :                                                                                                 Site Web : 

Dénomination / Affiliation :   

Votre position dans église :                                   Nombre de membres à l’église : 

Quel est le nom du pasteur principal ? 

J M A 

 

 

 

   

 

  

  

J M A 

  

 

 

  

  

Quelles sont vos études postsecondaires ? 

 

1 2 3 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

Commentaires : 
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Pouvons-nous le(la) contacter au sujet de votre demande ?  Oui              Non               
 
Si "non" veuillez indiquer les raisons : 

 
Payez-vous votre dîme ?   Oui            Non                 Où payez-vous votre dîme ? 

 

Partie 6 :  Ministère et de l'emploi 
 
Dans quel(s) ministère(s) à cinq volets œuvrez-vous principalement ? 
(apôtre, prophète, évangéliste, pasteur, enseignant) 
 
Quel est votre ministere? (decrivez) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis combien de temps pratiquez-vous ce ministere ? 

Quel pourcentage de votre revenu provient de votre ministère?  

Quel emploi occupez-vous présentement ? 
(veuillez indiquer si vous êtes sans emploi) 

Nom de l’employeur : 

Adresse du lieu de travail : 

Ville :                                    Téléphone : 

Province :                   Code postal : 

                                                       

Partie 7 :  Références 

 
Référence 1 :  Ce devrait être votre pasteur principal, un ancien principal si vous êtes le pasteur ou un autre collègue du ministère. 

Nom :        Code postal :       

Addresse :       Téléphone : 

Ville :  

Province : 

  

 

   

 

 

 

                 % 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Courriel : 
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Référence 2 :  Devrait être votre employeur actuel ou un emloyeur précédent ou une personne qui connaît votre éthique de travail. 

Nom :        Code postal :       

Addresse :       Téléphone : 

Ville :        

Province : 

 

Référence 3 :   Devrait être un membre de GCMF ou une personne bien connue par le personnel de GCMF. 

Nom :        Code postal :       

Addresse :       Téléphone : 

Ville :        

Province : 

 

Référence 4 :   Une persone de votre choix, autre que votre conjoint. 

Nom :        Code postal :       

Addresse :       Téléphone : 

Ville :              Courriel : 

Province :       Relation avec vous : 

 

Partie 8 : Déclaration de foi 
 

1. Nous croyons que la bible est la Parole de Dieu inspirée 
et infaillible, notre autorité suprême. 

2. Nous croyons qu’il y a un seul Dieu, existant 
éternellement en trois personnes: le Père, le Fils et le 
Saint-Esprit. 

3. Nous croyons à l’immaculée conception de Jésus-Christ, 
à son sacrifice substitutif et expiatoire par son sang 
versé, à sa résurrection physique, à son ascension et à 
son retour personnel en puissance et en gloire sur la 
terre. 

4. Nous croyons que la régénération et la conversion par la 
foi en Jésus-Christ sont absolument essentielles pour le 
salut de l’humanité perdue et pécheresse. 

 

5. Nous croyons que le baptême d’eau n’est pas une 
ordonnance de salut, mais qu’il est essentiel en 
obéissance à l’Évangile et qu’il doit être administré par 
immersion. 

6. Nous croyons que l’Évangile comprend la sainteté du cœur 
et de la vie, la guérison du corps et une expérience 
personnelle évidente avec le Saint-Esprit, alors que ses 
dons sont manifestés dans la vie du croyant. Cette œuvre 
du Saint-Esprit est pour les hommes, les femmes et les 
enfants. 

7. Nous croyons à la manifestation présente et future du 
royaume de Dieu sur la terre, à l’autorité et au ministère 
actuels de l’église, ainsi qu’à l’avenir, sous l’autorité et le 
règne de Jésus-Christ. 

 

 

 

 

 

 

 

Courriel : 

 

 

 

 

 

 

 

Courriel : 
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Je supporterez le travail de la Fraternité ministérielle avec une contribution de 2% de mon revenu total peu importe 
sa source, et me tourner à Dieu pour honorer cet engagement de fidélité.   
 
 
 
 

Cette année, je ferai de mon mieux pour répandre l’Évangile de Jésus-Christ et appuyer les principes et politiques de 
Global Christian Ministry Forum Canada. 

8. Nous croyons à la résurrection physique des croyants à la 
fin des temps et au jugement de toute l’humanité; les 
justes vivront éternellement et les injustes seront 
condamnés pour l’éternité. 

9. Nous croyons à l’unité spirituelle de tous les croyants dans 
notre Seigneur Jésus-Christ. 

10. Nous croyons aux pleines fonctions du quintuple ministère 
qui fut donné pour perfectionner et équiper les saints afin 
qu’ils puissent entrer dans l’œuvre de leur ministère, 
édifiant ainsi tout le corps de Christ. (Éph. 4:11-13) 

11. Nous croyons que les hommes et les femmes peuvent être 
appelés à une fonction ministérielle dans l’église, sans 
restriction fondée sur le sexe. (Rom. 16:1-15; Gal. 3:26-28; 
Act. 2:17-18) 

 

12. Nous croyons à la sainteté de la vie. 

13. Nous croyons que le mariage est un saint sacrement 
ordonné par Dieu comme l’union d’un homme et d’une 
femme dans une relation par alliance. (Gen. 1:27-28, 2:23-
24; Mat. 19:4-6) 

14. Nous croyons qu’il y a beaucoup d’autres fraternités, 
organismes et associations appelés de Dieu, incluant le 
Global Christian Ministry Forum Canada. 

        

 

 

 
 
 

Partie 9 : Entente 
 
 

 
   
 
 
 
 
     Signature :            Date :   
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Outre la dîme de 2 % mentionnée ci-dessus, il y aura un formulaire de renouvellement annuel pour reconduire votre créance. 
 

Partie 10 : Paiement 
 

Frais de demande : $100    Payé par :  VISA/MC                  Cheque           (payable à Global Christian Ministry Forum Canada) 
 

      Carte de Crédit #                             Date d’expiration  

      Nom sur la Carte de credit :                       

 

      Signature:  

  

 
(Veuillez noter que votre paiement apparaîtra sur l’état de compte de votre carte de crédit comme Global Christian Ministry Forum Canada.) 
 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

Global Christian Ministry Forum Canada maintient 
le droit de refuser, reprendre ou retenir les 

certificats ministériels. 

 
J M A 

Faites parvenir les documents remplis au bureau de GCMF Canada : 

GCMF Canada 
PO Box 393 
Collingwood, ON 
L9Y 3Z7 

  

 M                A 

 

 

Le comité de créance vérifiera vos références, examinera votre réputation, l’efficacité de votre ministère, votre loyauté et votre relation 
avec l’église locale, en demandant la direction du Saint-Esprit. Nous vous aviserons de l’acception ou du rejet de votre demande. 
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Renseignements sur la demande de créance 

 

Global Christian Ministry Forum Canada 
Cet organisme est incorporé conformément aux lois du gouvernement du Canada et divisé en districts à travers le pays. Le président 
canadien de l’organisme est le révérend Ted McLean. GCMF est un organisme de liaison qui appuie les ministres, églises et ministères 
pour la gloire de Dieu. La Fraternité internationale représente plus de 1000 membres, de même que plusieurs églises et centres de 
retraite. GCMF vise principalement à aider et encourager ses membres à développer la vision ministérielle qu’ils ont reçue de Dieu et à 
réaliser avec succès cette vision à laquelle Dieu les a appelés pour répandre sa gloire. Prenant une forme presbytérienne de 
gouvernement, GCMF se compose d’un comité de sept (7) personnes, qui dirigent cette société au niveau de presbytère. Chacune des 
régions géographiques désignées est dirigée par un coordonnateur de district. Les coordonnateurs de district sont des anciens de la 
Fraternité qui se rencontrent au moins deux fois par année en conseil consultatif. Leur rôle consiste à faciliter, assister, conseiller, 
supporter et contribuer à faire fructifier le ministère de chaque membre de GCMF. 

 

Objectif 
Reconnaître, d’une façon légale et spirituelle, l’appel et le ministère que Dieu a placé dans la vie de l’individu et de 
l’accomplissement de ce ministère.   

 

Les bénéfices 
 

• Permet de pratiquer des cérémonies, des mariages (ministre ordonné) et des funéraires au niveau de la loi. 
• Permet l’entrée dans des prisons, des hôpitaux, des foyers d’accueil, des centres psychiatriques, et autres institutions de 

ce genre. 
• Permet d’oeuvrer dans des milieux organisationnels et dans des ministères variés. 
• Permet d’agir en tant que médiateur, pour aider à résoudre des problèmes sérieux dans l’église (par les coordonnateurs 

de district ou par des membres du presbytère). 
• Fournit le matériel et des personnes qualifiées pour aider au développement des ministères, au besoin. 
• S’occupe de faire des rencontres (district, conférences, séminaires). 
• Offre des temps de rafraîchissements aux pasteurs à ses centres de conférence. 
• Offre des représentants spécialisés et des anciens pour des besoins quelconques. 
• Fait l’introduction aux domaines missionnaires, pastoraux et de l’enseignement. 
• Donne l’information requise pour les ministres en fonction. 
• Offre une formation additionnelle dans des séminaires et autres formats. 
• Produit et encourage la fraternité pour ses ministres entre eux-mêmes. 
• Parraine des conférences annuelles et périodiques pour les membres de la Fraternité. 
• Établit une liste d’églises affiliées avec l’organisme pour bénéfices communs.   

 
 

Exigences 
 

• Né de nouveau; baptisé dans l’eau; baptême du Saint-Esprit; un témoignage par écrit de vos expériences avec Dieu. 
• Rencontrer les exigences de 1Timothée 3. 
• Être engagé dans un ministère spécifique (avec fruits évidents). 
• Être déjà impliqué ou débutant dans un ministère qui demande une plus grande responsabilité que les ministères 

pratiqués par les membres du Corps de Christ.  Une description écrite de votre ministère est  requise. 
• Être examiné et approuvé par un coordonnateur de district avec la Fraternité. 

 
 

GCMF émet trois types de créance ministérielle:  
 

1. Ouvrier chrétien 2. Ministre licencié  
 

3. Ministre ordonné

Le type émis dépendra:  

a) Des qualifications du candidat pour le ministère, telles que mentionné ici-bas. 
b) Des recommandations dans les références qui supportent la demande. 
c) De toutes recommandations additionnelles et/ou information que GCMF peut obtenir. 
d) Des entrevues personnelles et/ou par téléphone par un représentant de GCMF. 



e) De la décision finale du comité de GCMF à ce sujet. 
 
Le niveau de Ministre ordonné est reconnu par les Provinces de la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, l’Île du Prince-Édouard, Terre-
Neuve, la Saskatchewan, le Québec, l’Ontario, et le Manitoba. (Il sera de même pour les autres provinces lorsque ça sera nécessaire) 
 

1   Ouvrier chrétien 
Le candidat ou la candidate doit satisfaire à au moins l’un des critères suivants :   

• Engagé(e) dans un ministère définissable au-delà des activités bénévoles habituelles de l’église. 
• Reconnu(e) par des associés comme une personne démontrant un appel et des qualités ministériels. 

 

2   Ministre licencié 
Le candidat doit rencontrer au moins un (1) des critères suivants: 

• Reconnu par des associés du ministère comme une personne montrant l’un des dons ministériels énumérés dans 
Éphésiens 4:11 (apôtre, prophète, évangéliste, pasteur, enseignant). 

• Impliqué dans un ministère demandant une reconnaissance comme personne du clergé. 
• Détient un poste ministériel définissable dans une église organisée. 

 

3   Ministre ordonné 
 
 

Les candidats considérés pour l’ordination doivent avoir été licencié pour une période d’au moins un an avec GCMF ou doivent 
avoir été ordonné par une autre organisation reconnu immédiatement avant la demande avec GCMF. La personne qui détient une 
lettre de créance en tant que ministre licencié avec GCMF depuis un an, n’est pas automatiquement considérée pour l’ordination.  
Le candidat doit rencontrer au moins un (1) des critères suivants: 

• doit être engagé avec succès dans un ministère apostolique, prophétique, évangélique, pastoral, ou en tant qu’enseignant 
selon Éphésiens 4:11, dont son ministère est confirmé par des co-ouvriers et dont le fruit de ce ministère se fait voir chez 
ceux qui ont été sujet à l’œuvre du candidat. 

• doit être employé par un ministère qui demande l’ordination du candidat. (si le ministère en question est contrôlé par le 
candidat, les deux points suivants doivent être considérés) 

• doit être engagé dans un ministère professionnel où l’ordination est un atout. 
• doit être engagé dans un ministère volontaire où l’ordination est une exigence du côté légal. 

 

Une personne qui demande d’être ordonnée doit obtenir des lettres de support des associés en ministère, qui démontrent les 
qualifications appropriées selon les critères mentionnées ci haut. GCMF peut aussi demander de l’information additionnelle et des 
lettres de support au besoin. L’ordination sera considérée seulement après avoir effectué une recherche complète selon les 
documents de références reçus et selon toute information reçue comme support de ceux qui sont également en ministère. Ceux 
qui seront acceptés vont recevoir la confirmation de cet appel par l’imposition des mains. Ceci peut se faire dans une rencontre 
spécifique ou à l’église locale. Le candidat doit faire des arrangements avec le bureau du Coordonnateur de District ou avec le 
bureau central, selon le cas. 

 
 

Responsabilités des membres de l’organisme 
 

Chaque membre doit assister à au moins trois événements GCMF, qui incluent les réunions régionales et les activités de fraternité 
dans son district ainsi que les conférences annuelles. S’il ne peut y assister, une explication écrite sera acceptée. 

Tous les détenteurs de lettres de créance doivent donner 2 % de leur revenu total de toutes sources à titre de cotisation 
ministérielle. Cela peut venir de vous personnellement ou de votre église/ministère en votre nom. Vous pouvez payer 
annuellement ou par versements, en ligne par carte de crédit, en argent ou par chèque posté au GCMF Canada, C.P. 393, 
Collingwood, ON, Canada, L9Y 3Z7. Cette contribution est considérée comme une cotisation et le pourcentage requis peut faire 
l’objet d’une augmentation sur avis en bonne et due forme. Votre cotisation est considérée comme un don de bienfaisance et 
vous recevrez un reçu à cet effet en fin d’année. 

Chaque membre doit soumettre un rapport annuel de son ministère et l’accompagner des frais de renouvellement correspondants 
en envoyant ses formulaires de renouvellement de créance annuelle. 

Chaque membre doit souscrire entièrement à la déclaration de foi apparaissant dans le formulaire de demande. 


